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CHARTE DU CLUB DES ENTREPRISES B3E 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

« BEGLES ENTREPRENDRE 
POUR L’ECONOMIE ET L’EMPLOI » 
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Le Club d’ Entreprises « BEGLES ENTREPRENDRE POUR L’ECONOMIE ET 
L’EMPLOI » a pour objet de rassembler des chefs d’entreprise et cadres 
dirigeants qui ont décidé d’agir en faveur du développement économique et de 
l’emploi, sur la commune de Bègles. 
 
Le Club d’Entreprises souhaite fédérer l’ensemble des entreprises, petites, 
moyennes , importantes dans les domaines de l’Artisanat, du Commerce, de 
l’Industrie et des Services  
 
Le Club d’Entreprises souhaite être un lieu de rencontre, d’échanges et 
d’élaboration de projets en commun, pouvant répondre aux besoins des 
entreprises adhérentes. 
 
Le Club d’Entreprises souhaite apporter sa contribution aux problèmes de 
l’emploi en général et plus particulièrement à Bègles en s’engageant dans des 
actions concrètes en direction des personnes en difficulté d’insertion 
professionnelle . 
 
Les préoccupations différentes d’un secteur d’activité à l’autre conduiront à 
mettre en œuvre un fonctionnement du Club par commissions. 
 
Le Club d’Entreprises apportera à l’ensemble de ses membres des informations 
diverses sous la forme d’un bulletin de liaison et de soirées thématiques… 
 
Les membres du Club d’Entreprises s’engagent à s’acquitter d’une cotisation 
annuelle fixée pour l’année 2003 à : 
 

 De 0  à  5 salariés    75 € 
 De 5  à 10 salariés   100 € 
 De 10 à 20 salariés  150 € 
 De 20 à 50 salariés  200 € 
 De 50 à 100 salariés  250 € 
 De plus de 100 salariés  300 € 

 
Le Club d’Entreprises s’appuiera sur le P.L.I.E. de Bègles pour la mise en œuvre 
des actions liées à l’emploi. 
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Dans sa phase de démarrage et jusqu’au 31 décembre 2003, le Club d’Entreprises 
bénéficiera de l’appui logistique du P.L.I.E. de Bègles : 
Un chargé de mission, sous la direction du P.L.I.E. aura pour tâches, en lien avec 
le bureau : 

 Elaborer un questionnaire sur les attentes par rapport au club 
d’entreprises 

 De démarcher les entreprises et de collecter les adhésions 
 De dynamiser et développer le réseau des entreprises adhérentes et 

partenaires extérieurs (collectivités locales et territoriales) 
 D’organiser le fonctionnement de l’association par commissions 
 De bâtir un plan de financement prévisionnel de l’association 
 De mettre en œuvre les actions décidées par le Club, en étroite 

collaboration avec les entreprises. 
 
Le Club d’Entreprises, pour fonctionner, bénéficiera d’un bureau permanent et 
d’une salle de réunion mis à disposition par la Ville de Bègles, au forum des 
Services, où il pourra installer son siège social. 
 
Le Club d’Entreprises se veut un lieu d’innovation et de ressources pour 
l’Entreprise et l’Emploi. 
 
Ses objectifs majeurs sont : 
 

 Répondre concrètement et rapidement aux besoins exprimés  
 Se rencontrer, échanger, réfléchir en vue d’amorcer des partenariats. 
 Mise en œuvre de projets fédérateurs, tels que la création d’une crèche 

d’entreprises 
 La mutualisation du risque sécurité et de la gestion de traitement des 

déchets 
 Le désengorgement de la Zone commerciale des Rives d’Arcins 
 L’accueil de nouvelles entreprises sur la Commune 
 La création d’un bulletin de liaison 
 L’organisation de soirées thématiques 

 
Pour atteindre les objectifs décrits précédemment, plusieurs types de 
commissions  sont proposées : 
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 Commissions liées à la vie du Club 
 

 Commission budget et financement/Commission administrative 
 
But : Organiser le volet financier et administratif de l’association 
 
Axes de travail : 

- Elaboration d’un budget pluriannuel 
- Elaboration d’un plan de financement pluriannuel 
- Recherche de co-financements 

 
 Commission Animation/Communication/Promotion 

 

But : Promouvoir le Club et les différentes manifestations auprès des membres 
du Club et entreprises non membres  
 
Axes de travail : 

- Animations diverses portant sur des sujets d’actualité concernant la 
vie de l’Entreprise et son environnement, débats, visites 
d’entreprises, réunions thématiques avec intervenants spécialisés. 

- Promotion : contacts Presse, recrutement d’adhérents 
- Communication : bulletin de liaison 

 
 

 Commissions transversales tous secteurs d’activités confondus 
 

 Commission Emploi 
 

But : Fédérer les entreprises adhérentes sur des actions en faveur de l’emploi 
des personnes en voie d’insertion professionnelle 
 
Axes de travail : 

- Recrutement 
- Accueil de demandeurs d’emploi 
- Formation 
- Parrainage  
- Etc… 

 
 Commission Environnement 

 
But : Identifier les points forts, les points faibles, opportunités/menaces 
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Axes de travail : 

- Sécurité 
- Traitement des déchets 
- Désengorgement de la zone commerciale des Rives d’Arcins 

 
 Commission Développement Local 

 

But : Accompagner les projets économiques 
 
Axes de travail : 

- Accueil de nouvelles entreprises 
- Création d’une « crèche » d’Entreprises 

 
 

 Commissions spécifiques par secteur d’activité 
 

 Commission Industrie 
 

But : Identifier dans chaque secteur les points faibles, les points forts, 
opportunités/menaces 
 
Axes de travail : 
 

 Commission Service 
 
But : Identifier dans chaque secteur les points faibles, les points forts, 
opportunités/menaces 
 
Axes de travail : 
 

 Commission Artisanat 
 

But : Identifier dans chaque secteur les points faibles, les points forts, 
opportunités/menaces 
 
Axes de travail : 
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 Commission Commerce 
 

But : Identifier dans chaque secteur les points faibles, les points forts, 
opportunités/menaces 
 
Axes de travail : 
 
 
Les commissions liées à la vie du Club devront être opérationnelles dès la 
création de l’association. 
 
Les autres commissions se mettront en œuvre ultérieurement. 


